
 
 







Ce document répond à une triple obligation mise à 
notre charge: 
 
-  une obligation législative 
-  une obligation réglementaire  
-  une obligation conventionnelle  

 Le devis n'est pas en soi un contrat, mais un 
engagement unilatéral qui ne devient un contrat que 
lorsque le devis a été ́ accepté par la personne à laquelle 
il est remis.  



Les honoraires facturés pour l’acte faisant l’objet du 
devis sont distingués en trois composantes :  
 
} A  - le prix de vente du dispositif médical sur mesure              

proposé 
comprend l’achat du dispositif médical au               
fournisseur, majoré d’une partie des charges de 
structure du cabinet dentaire  
}  B1 - le montant des prestations de soins 
 est la valeur ajoutée médicale du travail effectué par le 
praticien et toutes ses charges personnelles  
}  B2 – les autres charges de structure du cabinet, que 

celles déjà ̀ affectées au prix de vente du dispositif  



Le calcul de ces différentes composantes est 
effectué ́ à partir: 
}   des données individuelles de la déclaration 

2035 du chirurgien-dentiste (année N–2) 
  
}  de l’honoraire facturé au patient pour l’acte 

faisant l’objet du devis 
 
}   du prix d’achat au fournisseur du dispositif 

nécessaire à cet acte 



Elles se  distinguent en 3 catégories :  
 

1) les charges personnelles 
 
 - charges de cotisations sociales personnelles du 
chirurgien- dentiste 
 
 - la contribution économique territoriale 
 
 - la contribution sociale généralisée  
 
 - les autres impôts 
     Ces charges sont directement imputées à l’activité                      

médicale du praticien  
     
 
 
 
 
 
  



2) les charges d’achat du cabinet 
 

c’est en majorité ́ les charges d’achat des 
dispositifs médicaux sur mesure DMSM 
  

3) charges de structure du cabinet  
 

les autres charges (amortissement, frais de 
personnel, loyers...)  
  



 =    (BR - BA - BK - JY - BV - BS + CH) / AG  
 
}  [BR] = Total dépenses professionnelles 

[BA] = Achats 
[BK] = Charges sociales personnelles  
[JY] = Contribution économique territoriale  
[BV] = Contribution sociale généralisée déductible 
[BS] = Autres impôts 
[CH] = Dotations aux amortissements 
[AG] = Honoraires totaux  



= Prix d'achat au fournisseur/(1 - taux de 
charges de structure)  
 
Pour un même prix d’achat d’une couronne à 
votre prothésiste, plus votre taux de charges 
de structure est élevé ́, plus le prix de vente du 
dispositif paraîtra important.  
 



}  Honoraire de l’acte × (1 – taux de charges de 
structure) – prix d’achat du dispositif 

 
Pour un même prix d’achat d’une couronne à 
votre prothésiste, plus votre taux de charge de 
structure est élevé ́, plus le montant de la 
prestation de soin paraîtra faible.  
 



 
 

Honoraire de l’acte – montant des prestations 
de soins – prix de vente du dispositif  

 





}  Il résulte de ces calculs que pour un même 
prix d’achat du dispositif sur mesure, 90 €, 
son « prix de vente » au patient ressort pour 
le cabinet A à 124 € et pour le cabinet B à 
247 €.  

}  Légitimement, le patient sera amené ́ à penser 
que le cabinet B lui propose une couronne de 
meilleure qualité ́, car « achetée » près de 
deux fois plus cher que celle proposée par le 
cabinet A.  



}  On définit le taux de « charges de fabrication » des 
prothèses comme étant le rapport entre les charges 
afférentes à l’activité de fabrication et les honoraires 
totaux du cabinet. 

}   Ce rapport permet de calculer un « prix d’achat 
    interne » en appliquant ce taux à l’honoraire  
prothétique. Ces informations sont tirées de la 
comptabilité du cabinet qui doit normalement détailler 
ces postes de charges. 
}   Une fois le prix d’achat déterminé pour le DMSM 

produit en interne, les autres calculs restent 
inchangés à l’exception du taux de charges de 
structure qui est diminué du taux de charges de 
fabrication.  

 





Les  parties conventionnelles distinguent trois types de situations 
pour les praticiens libéraux ayant moins de deux années d’exercice: 

• Praticien libéral succédant à un autre Praticien 

Le praticien nouvellement installé  utilisera le taux de charge de 
structure de son prédécesseur pour la période considérée. 

• Praticien libéral collaborateur 

Si l’arrivée du praticien nouvellement installé entraîne la création d’un 
nouveau poste, il utilisera le taux de charge de structure du cabinet 
principal. 
Dans le cas contraire, le praticien nouvellement installé utilisera 
le taux" de charge de structure du poste de collaborateur laissé vacant 
qu’il remplace. 



}  Praticien libéral créant son cabinet 

Le praticien  nouvellement installé utilisera le taux de charge de 
structure tel que déterminé 

Dans le cadre du budget prévisionnel établi pour le financement 
de son installation. A défaut , il peut utiliser le taux de charge 
moyen déterminé par une association de gestion agréée locale. 

 


